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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2023  

Texte du projet de loi – no 273 

Après l’article 4  
(suite) 

Amendement no 304  présenté par Mme Louwagie, 
Mme Bonnivard, M. Fabrice Brun, Mme Gruet, 
M. Brigand, M. Vincendet, Mme Valentin, Mme Corneloup, 
M. Descoeur, Mme Tabarot, M. Cinieri, M. Nury, M. Kamar-
dine, M. Hetzel, M. Cordier, M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Alexandra Martin, Mme Anthoine, M. Neuder, 
M. Gosselin, M. Seitlinger, M. Bazin, M. Viry, M. Forissier, 
M. Taite et M. Meyer Habib. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 39 decies B du code général des impôts, 

il est inséré un article 39 decies-0 C ainsi rédigé : 
« Art. 39 decies-0 C. – I. – Les entreprises soumises à 

l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un 
régime réel d’imposition peuvent déduire de leur résultat 
imposable une somme égale à 40 % de la valeur d’origine 
des biens hors frais financiers qu’elles acquièrent à compter 
du 1er janvier 2023 et jusqu’au 31 décembre 2024, lorsque ces 
biens peuvent faire l’objet d’un amortissement selon le 
système prévu à l’article 39 A et qu’ils relèvent de l’une 
des catégories suivantes : 

« 1° Acquisition et pose d’ombrière intégrant un procédé 
de production d’énergies renouvelables ; 

« 2° Acquisition et pose d’équipement de production 
d’énergie renouvelable ; 

« 3° Acquisition et pose de revêtement de surface, des 
aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisées 
favorisant la perméabilité et l’infiltration des eaux pluviales 
ou leur évaporation. 

« II. – La déduction est répartie linéairement sur la durée 
normale d’utilisation des biens. En cas de cession du bien 
avant le terme de cette période, elle n’est acquise à l’entreprise 
qu’à hauteur des montants déjà déduits du résultat à la date 
de la cession, qui sont calculés pro rata temporis. » 

II. – Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’énergie, 
du commerce et du budget fixe la liste des équipements, 
matériaux et appareils dont l’acquisition et la pose ouvrent 
droit au suramortissement. Il précise les caractéristiques 
techniques des équipements et travaux mentionnés au I, 
ainsi que les travaux pour lesquels est exigé, pour l’applica-
tion de ce dispositif, le respect de critères de qualification de 
l’entreprise réalisant ces travaux. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 303  présenté par Mme Louwagie, 
Mme Bonnivard, M. Fabrice Brun, Mme Gruet, 
M. Brigand, M. Vincendet, M. Descoeur, Mme Tabarot, 
M. Cinieri, M. Nury, M. Kamardine, M. Hetzel, 
M. Cordier, M. Jean-Pierre Vigier, Mme Alexandra Martin, 
Mme Anthoine, M. Neuder, M. Gosselin, M. Seitlinger, 
M. Bazin, M. Viry, M. Forissier, M. Taite et M. Meyer Habib 
et no 927  présenté par Mme Dalloz et M. Breton. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 39 decies B du code général des impôts, 

il est inséré un article 39 decies-0 C ainsi rédigé : 
« Art. 39 decies-0 C. I. – Les entreprises soumises à l’impôt 

sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un régime réel 
d’imposition peuvent déduire de leur résultat imposable une 
somme égale à 40 % du prix de revient hors taxe des dépenses 
relatives à l’acquisition et à la pose des infrastructures de 
recharge de véhicules électriques et réalisées à compter du  
1er janvier 2023 et jusqu’au 31 décembre 2024, lorsque ces 
biens peuvent faire l’objet d’un amortissement selon le 
système prévu à l’article 39 A. 

« II. – La déduction est répartie linéairement sur la durée 
normale d’utilisation des biens. En cas de cession du bien 
avant le terme de cette période, elle n’est acquise à l’entreprise 
qu’à hauteur des montants déjà déduits du résultat à la date 
de la cession, qui sont calculés pro rata temporis. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 463  présenté par M. Pancher, 
M. Naegelen, M. Lenormand, M. Mathiasin, Mme Descamps, 
M. Molac, Mme Bassire, M. Jean-Louis Bricout, M. Morel-À- 
L’Huissier, Mme Youssouffa, M. Guy Bricout, M. Castellani et 
M. Saint-Huile. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 39 decies F du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° À la fin du dernier alinéa du I, l’année : « 2022 » est 

remplacée par l’année : « 2032 » ; 
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2° Au II, l’année : « 2022 » est remplacée par l’année : 
« 2032 » ; 

3° À la première phrase du IV, l’année : « 2022 » est 
remplacée par l’année : « 2032 ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1111  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Anthoine, M. Bony, M. Boucard, M. Bourgeaux, 
Mme Corneloup, M. Descoeur, Mme Duby-Muller, 
M. Dumont, M. Neuder, Mme Tabarot, Mme Valentin, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Dubois, M. Kamardine, 
Mme Périgault, M. Taite, M. Vatin et M. Viry. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 39 decies G du code général des impôts, 

il est un inséré un article 39 decies H ainsi rédigé : 
« Art. 39 decies H. – I. – Les entreprises soumises à 

l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un 
régime réel d’imposition qui exercent une activité d’hôtellerie 
de plein air, soit les campings et les parcs résidentiels de 
loisirs, peuvent déduire de leur résultat imposable une 
somme égale à 40 % de la valeur d’origine, hors frais finan-
ciers, de l’ensemble des biens d’hébergement et leurs acces-
soires, notamment les terrasses, auvents, équipements 
intérieurs et leurs accessoires, que constituent les habitations 
légères de loisirs et des résidences mobiles de loisirs, affectés à 
leur activité et inscrits à l’actif immobilisé. 

« La déduction est applicable aux biens mentionnés au 
premier alinéa du présent I acquis à l’état neuf, livrés ou 
commandés en 2022.  

« II. – La déduction est répartie linéairement sur la durée 
normale d’utilisation des biens. En cas de sortie du bien de 
l’actif avant le terme de cette période, elle n’est acquise à 
l’entreprise qu’à hauteur des montants déjà déduits du 
résultat à la date de la sortie du bien de l’actif, qui sont 
calculés prorata temporis.  

« III. – L’entreprise qui prend en location un bien neuf 
mentionné au I dans les conditions prévues au 1 de l’article 
L. 313–7 du code monétaire et financier en application d’un 
contrat de crédit-bail ou dans le cadre d’un contrat de 
location avec option d’achat, pour une livraison effectuée 
ou une commande passée entre le 1er janvier et 
le 31 décembre 2022, peut déduire une somme égale à 
40 % de la valeur d’origine du bien hors frais financiers au 
moment de la signature du contrat. Cette déduction est 
répartie prorata temporis sur la durée normale d’utilisation 
du bien. 

« IV. – Si l’entreprise crédit-preneuse ou locataire acquiert 
le bien, elle peut continuer à appliquer la déduction. La 
déduction cesse à compter de la cession ou de la cessation 
par celle-ci du contrat de crédit-bail ou de location avec 
option d’achat ou du bien et ne peut pas s’appliquer au 
nouvel exploitant. 

« L’entreprise qui donne le bien en crédit-bail ou en 
location avec option d’achat ne peut pas pratiquer la déduc-
tion mentionnée au I du présent article. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1112  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Anthoine, M. Bony, M. Bourgeaux, Mme Corneloup, 
M. Descoeur, Mme Duby-Muller, M. Dumont, M. Neuder, 
Mme Tabarot, Mme Valentin, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Boucard, M. Kamardine, Mme Périgault, M. Taite, 
M. Vatin et M. Viry. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 39 decies G du code général des impôts, 

sont insérés deux articles 39 decies H et 39 decies I ainsi 
rédigés : 

« Art. 39 decies H – I. – Les petites et moyennes entre-
prises soumises à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le 
revenu selon un régime réel d’imposition peuvent déduire de 
leur résultat imposable une somme égale à 40 % de la valeur 
d’origine des biens inscrits à l’actif immobilisé, hors frais 
financiers, affectés à leur activité industrielle, commerciale 
ou agricole, lorsque ces biens corporels ou incorporels 
relèvent de solutions numériques destinées, sans que cette 
liste soit limitative : 

« 1° à l’amélioration de la productivité ; 
« 2° à la réduction de coûts ; 
« 3° à la hausse du chiffre d’affaires. 
« La déduction est répartie linéairement sur la durée 

normale d’utilisation des biens. En cas de cession du bien 
avant le terme de cette période, elle n’est acquise à l’entreprise 
qu’à hauteur des montants déjà déduits du résultat à la date 
de la cession, qui sont calculés prorata temporis. 

« II. – Les entreprises mentionnées au I emploient moins 
de cinquante salariés, ont un total de bilan ou ont réalisé un 
chiffre d’affaires n’excédant pas dix millions d’euros au titre 
de l’exercice au cours duquel les dépenses sont engagées et 
répondent à la définition de petite entreprise au sens de 
l’annexe I du règlement (UE) no 651/2014 de la Commission 
du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compa-
tibles avec le marché intérieur en application des articles 107 
et 108 du traité. 

« III. – Un décret fixe les conditions d’application du 
présent article ». 

« Art. 39 decies I – I. – Les petites et moyennes entreprises 
soumises à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu 
selon un régime réel d’imposition, ayant une activité indus-
trielle, commerciale ou agricole, peuvent déduire de leur 
résultat imposable une somme égale à 125 % du coût des 
dépenses de matériel et services relevant de solutions numéri-
ques destinées, sans que cette liste soit limitative : 

« 1° à l’amélioration de la productivité ; 
« 2° à la réduction de coûts ; 
« 3° à la hausse du chiffre d’affaires. 
« II. – Les entreprises mentionnées au I emploient moins 

de cinquante salariés, ont un total de bilan ou ont réalisé un 
chiffre d’affaires n’excédant pas dix millions d’euros au titre 
de l’exercice au cours duquel les dépenses sont engagées et 
répondent à la définition de petite entreprise au sens de 
l’annexe I du règlement (UE) no 651/2014 de la Commission 
du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compa-
tibles avec le marché intérieur en application des articles 107 
et 108 du traité. 

« III. – Un décret fixe les conditions d’application du 
présent article ». 

II. – Le I est applicable aux dépenses engagées au titre des 
exercices ouverts en 2022 et 2023. 
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III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3437  présenté par M. Margueritte, 
M. Lefèvre et Mme Bergé. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du 1 de l’article 42 septies, après le 
mot : « européenne », sont insérés les mots : « ou par les 
organismes créés par ses institutions »  et le mot : « autre » 
est supprimé ; 

2° Au I bis de l’article 236, après le mot : « par », sont 
insérés les mots : « l’Union européenne ou par les organismes 
créés par ses institutions, ». 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du présent I 
est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 926  présenté par Mme Dalloz, 
Mme Louwagie, Mme Bonnivard, M. Hetzel, M. Neuder, 
M. Breton et M. Viry. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° À la deuxième phrase du cinquième alinéa de l’article 42 
septies, après le mot : « mentionnées », sont insérés les mots : 
« au I de l’article 151 septies A, » ; 

2° Le III de l’article 73 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La fusion d’une société mentionnée au I de l’article 151 
octies A dans les conditions prévues au même I, qui a pratiqué 
la déduction pour épargne de précaution au titre d’un 
exercice précédant celui de la fusion n’est pas considérée, 
pour l’application des I et II, comme une cessation d’activité 
si la société bénéficiaire de la fusion remplit les conditions 
prévues aux mêmes I et II et utilise les sommes déduites par 
la société au cours des dix exercices qui suivent celui au titre 
duquel la déduction correspondante a été pratiquée dans les 
conditions et limites définies auxdits I et II. » ; 

3° Le 3 de l’article 75–0 A est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La fusion d’une société mentionnée au I de l’article 151 
octies A dans les conditions prévues au même I n’est pas 
considérée, pour l’application du premier alinéa, comme 
une cessation d’activité si la société bénéficiaire de la fusion 
s’engage à poursuivre l’application des dispositions prévues 
au 1, dans les mêmes conditions et selon les mêmes 
modalités, pour la fraction du revenu mentionné au 2 
restant à imposer. » ; 

4° L’article 75–0 B est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’application du sixième alinéa, la fusion de sociétés, 
dans les conditions mentionnées au I de l’article 151 octies A, 
ne constitue pas une cession ou une cessation de l’exploita-
tion. Toutefois, les associés de la société absorbée peuvent 
renoncer, selon les modalités prévues au deuxième alinéa, au 

bénéfice du mode d’évaluation du bénéfice agricole prévu au 
premier alinéa au titre de l’année au cours de laquelle la 
fusion est réalisée. » ; 

5° À la première phrase du deuxième alinéa du a du I de 
l’article 151 octies, la première occurrence des mots : « civile 
professionnelle » est remplacée par les mots :« mentionnée au 
I de l’article 151 octies A » ; 

6° Le premier alinéa du I de l’article 151 octies A est ainsi 
modifié : 

a) Le premier alinéa du I est ainsi modifié : 
– Après le mot : « associées », sont insérés les mots : « d’une 

société à objet agricole ou » ; 
– Les mots : « civile professionnelle » sont supprimés ; 
– Les mots : « de l’article » sont remplacés par les mots : 

« des articles 8 ou ; 
b) Au premier alinéa du II, après le mot : « scindée », sont 

insérés les mots : « mentionnée au I ». 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 231  présenté par M. Cinieri et 
M. Cordier, no 1127  présenté par M. Fabrice Brun, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Brigand, Mme Corneloup, 
M. Descoeur, Mme Duby-Muller, M. Dumont, M. Forissier, 
M. Neuder, Mme Tabarot, Mme Valentin, M. Jean- 
Pierre Vigier, Mme Gruet, M. Kamardine, M. Portier, 
M. Seitlinger, M. Thiériot et M. Viry, no 1299  présenté par 
M. Bazin et Mme Louwagie, no 1370  présenté par 
Mme Ménard et no 2959  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Le 2 du 1 bis du II de la 1re sous-section de la section 

II du chapitre Ier du titre Ier de la première partie du livre 
premier du code général des impôts est complété par un 
article 43 ter ainsi rédigé : 

« Art. 43 ter. – À compter des exercices clos le 
31 juillet 2022 les entreprises agricoles soumises à un 
régime réel d’imposition peuvent pratiquer une déduction 
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pour augmentation de la valeur de leurs stocks de moûts, vins 
ou eaux-de-vie de vins, qui sont issus de raisins produits par 
l’entreprise. La déduction est limitée d’une part, au bénéfice 
imposable de l’exercice et, d’autre part, de la différence 
positive entre la valeur de ces stocks constatée à la clôture 
de l’exercice et celle constatée à l’ouverture de l’exercice. 

« La déduction pour augmentation de stocks peut égale-
ment être pratiquée par une entreprise ayant pour activité 
principale, la vente de vins ou eaux-de-vie de vins issus de 
raisins produits par une entreprise liée au sens du 12 de 
l’article 39 du code général des impôts. La déduction est 
alors limitée, d’une part, au montant de son bénéfice 
imposable et, d’autre part, à la différence positive entre la 
valeur constatée à la clôture de l’exercice et celle constatée à 
l’ouverture de l’exercice des moûts, vins ou eaux-de-vie de 
vins qu’elle détient en stocks et qui sont issus de raisins 
produits par l’entreprise liée. » 

II. – Par exception aux dispositions de l’avant dernier 
alinéa de l’article L. 731–15 du code rural et de la pêche 
maritime, la déduction visée au I est prise en compte pour la 
détermination du revenu professionnel défini au même 
article .  

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1401  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 72 B bis du code général des impôts, il 

est inséré un article 72 B ter ainsi rédigé : 
« Art. 72 B ter. – I. – Au titre des exercices clos entre le 30 

avril 2021 et le 31 mars 2022 inclus, les entreprises agricoles 
soumises à un régime réel d’imposition peuvent pratiquer 
une déduction pour augmentation des stocks viticoles dans la 
limite de 40 % de la différence positive entre la valeur 
constatée à la clôture de l’exercice et celle constatée à l’ouver-
ture de l’exercice des moûts, vins ou eaux-de-vie de vins 
qu’elles détiennent en stocks et qui sont issus de raisins 
produits par l’entreprise. Cette déduction ne peut excéder, 
ni le résultat de l’entreprise, ni 40 000 €. 

« Pour les entreprises imposables au titre des bénéfices 
agricoles, la déduction est exclusive, pour le même 
exercice, d’une déduction visée à l’article 73. 

« Cette déduction ne peut être pratiquée, au choix de 
l’entreprise, qu’au titre d’un seul exercice clos dans la 
période définie au premier alinéa. 

« II. – Par exception aux dispositions du quatrième alinéa 
de l’article L. 731–15 du code rural et de la pêche maritime, 
la déduction visée au I est prise en compte pour la détermi-
nation du revenu professionnel défini au même article. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3139  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve, rapporteur général au nom de la commission 
des finances, M. Midy, M. Lefèvre, Mme Bergé et les membres 
du groupe Renaissance. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au 2° de l’article 44 sexies-0 A, le mot : « onze » est 
remplacé par le mot : « huit » ; 

2° À la première phrase du premier alinéa du I de 
l’article 1383 D, l’année : « 2022 » est remplacée par 
l’année : « 2025 » ; 

3° Au premier alinéa de l’article 1466 D, l’année : « 2022 » 
est remplacée par l’année : « 2025 ». 

II. – À la fin du G du I de l’article 13 de la loi no 2003– 
1311 du 30 décembre 2003 de finances pour 2004, l’année : 
« 2022 » est remplacée par l’année : « 2025 ». 

III. – Le 1° du I s’applique aux entreprises créées à 
compter du 1er janvier 2023. 

IV. – La perte de recettes résultant pour l’État des I et II 
est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

V. – La perte de recettes résultant pour les collectivités 
territoriales des I et II est compensée à due concurrence par 
une majoration de la dotation globale de fonctionnement. 

VI. – La perte de recettes résultant pour l’État de l’alinéa 
précédent est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur 
les biens et services. 

VII. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la majoration de 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3419  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  

I. – Après l’article 44 sexies A du code général des impôts, 
il est inséré un article 44 sexies B ainsi rédigé : 

« Art. 44 sexies B. – I. – 1. Les entreprises bénéficiant de 
l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » , au sens de 
l’article premier de la loi no 2014–856 du 31 juillet 2014 
relative à l’économie sociale et solidaire sont exonérées 
d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les sociétés à raison 
des bénéfices réalisés au titre du premier exercice ou de la 
première période d’imposition bénéficiaire, cette période 
d’exonération totale des bénéfices réalisés ne pouvant 
excéder douze mois. 

Les bénéfices réalisés au titre de l’exercice ou période 
d’imposition bénéficiaire suivant cette période d’exonération 
ne sont soumis à l’impôt sur le revenu ou l’impôt sur les 
sociétés que pour la moitié de leur montant. 

2. Le bénéfice de l’exonération est réservé aux entreprises 
qui réunissent les conditions fixées au 1 au cours de chaque 
exercice ou période d’imposition au titre duquel ou de 
laquelle l’exonération est susceptible de s’appliquer. 

3. Si à la clôture d’un exercice ou d’une période d’impo-
sition l’entreprise ne satisfait plus à l’une des conditions 
requises pour bénéficier du statut d’entreprise solidaire 
d’utilité sociale, elle perd définitivement le bénéfice de 
l’exonération prévue au 1. Toutefois, le bénéfice réalisé au 
cours de cet exercice ou période d’imposition et de l’exercice 
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ou période d’imposition suivant n’est soumis à l’impôt sur le 
revenu ou l’impôt sur les sociétés que pour la moitié de son 
montant. 

4. La durée totale d’application de l’abattement de 50 % 
prévu au 1 et au 3 ne peut en aucun cas excéder douze mois. 

II. – Le bénéfice exonéré au titre d’un exercice ou d’une 
période d’imposition est celui déclaré selon les modalités 
prévues aux articles 50–0,53 A, 96 à 100,102 ter et 103, 
diminué des produits bruts ci-après qui restent imposables 
dans les conditions de droit commun : 

a. Les produits des actions ou parts de société, et les 
résultats de sociétés ou organismes soumis au régime prévu 
à l’article 8 ; 

b. Les produits correspondant aux subventions, libéralités 
et abandons de créances ; 

c. Les produits de créances et d’opérations financières pour 
le montant qui excède celui des frais financiers engagés au 
cours du même exercice ou de la période d’imposition. 

III. – Lorsqu’elle répond aux conditions requises pour 
bénéficier des dispositions de l’un des régimes prévus aux 
articles 44 sexies, 44 quindecies, 44 sexdecies, 44 septdecies, 
244 quater E ou du régime prévu au présent article, l’entre-
prise solidaire d’utilité sociale peut opter pour ce dernier 
régime, dans les neuf mois suivant celui de son début d’acti-
vité, ou dans les neuf premiers mois de l’exercice ou de la 
période au titre duquel ou de laquelle l’option est exercée. 
L’option est irrévocable dès lors qu’à la clôture de l’exercice 
ou de la période au titre duquel ou de laquelle elle a été 
exercée les conditions fixées à l’article premier et à l’article 2 
de la loi no 2014–856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie 
sociale et solidaire sont remplies. 

IV. – Le bénéfice de l’exonération prévue au I est subor-
donné au respect du règlement (UE) no 1407/2013 de la 
Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l’application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne aux aides de minimis. 

V. – Le présent article entre en vigueur au 1er janvier 2023. 
VI. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3228  présenté par M. Bru, M. Vojetta, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Buchou, M. Acquaviva, 
M. Larsonneur, Mme Ménard et M. Pellerin. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
Le troisième alinéa du 2° du 1 de l’article 50–0 du code 

général des impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Ces abattements ne sont pas applicables aux locations 

saisonnières en meublé en zone tendue telle que définie par la 
loi no 2014–366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement 
et un urbanisme rénové ». 

Amendement no 2012  présenté par M. Echaniz, 
M. Philippe Brun, Mme Pires Beaune, Mme Keloua Hachi, 
M. Delaporte, M. Potier, Mme Jourdan et M. Naillet. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
L’article 50–0 du code général des impôts est ainsi 

modifié :  
1° Au 1° du 1, les mots : « aux 2° et » sont remplacés par le 

mot : « au » ; 
2° Le 2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« k) Les entreprises dont le commerce principal est la 
location directe ou indirecte de meublés de tourisme au 
sens du I de l’article L. 324–1–1 du code du tourisme, 
qu’ils soient classés dans les conditions prévues à l’article 
L. 324–1 du code du tourisme, ou non et situés dans les 
communes classées dans les zones géographiques mention-
nées au premier alinéa du I de l’article 232. » 

Amendement no 1956  présenté par M. Echaniz, 
M. Philippe Brun, Mme Pires Beaune, Mme Keloua Hachi, 
M. Delaporte, M. Potier, Mme Jourdan et M. Naillet. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
Le 1 de l’article 50–0 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Au 1° , les mots : « aux 2° et » sont remplacés par les 

mots : « au » ; 
2° Après le même 1° , sont insérés des 1° bis et 1° ter ainsi 

rédigés : 
« 1° bis 20 000 € s’il s’agit d’entreprises dont le commerce 

principal est la location directe ou indirecte de locaux d’habi-
tation meublés ou destinés à être loués meublés mentionnés 
au 2° du III de l’article 1407 ; 

« 1° ter 20 000 € s’il s’agit d’entreprises dont le commerce 
principal est la location directe ou indirecte de meublés de 
tourisme au sens du I de l’article L. 324–1-1 du code du 
tourisme et à l’exception de ceux mentionnés au 2° du III de 
l’article 1407. » 

3° La première phrase du cinquième alinéa est ainsi 
modifiée : 

a) Après la référence : « 1° », sont insérés les mots : « et au 
1° bis » ; 

b) Après la référence : « 2° », sont insérés les mots : « et au 
1° ter ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 113  présenté par M. Descoeur, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Neuder, M. Kamardine, M. Viry, 
M. Bourgeaux, M. Cinieri, M. Forissier, M. Taite, M. Bony, 
M. Dive, M. Dubois, M. Rolland, Mme Valentin et M. Breton 
et no 352  présenté par Mme Louwagie, Mme Dalloz, 
M. Gosselin, M. Nury, Mme Corneloup, M. Vincendet, 
Mme Alexandra Martin, M. Hetzel, Mme Anthoine, 
Mme Bonnivard, M. Bazin, M. Portier, M. Brigand, 
Mme Gruet et M. Meyer Habib. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 69 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Au I, le montant : « 85 800 € » est remplacé par le 

montant : « 100 000 € » ; 
2° Au b du II, le montant : « 365 000 € » est remplacé par 

le montant : « 450 000 € ». 
II. – La perte de recettes résultant pour l’État des I et II est 

compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendements identiques : 
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Amendements no 673  présenté par Mme Valentin, 
Mme Gruet, M. Bony, Mme Frédérique Meunier, M. Kamar-
dine, M. Descoeur, Mme Tabarot et Mme Bazin-Malgras et no  

933  présenté par Mme Dalloz, Mme Louwagie, Mme Bonni-
vard, M. Hetzel, M. Neuder, M. Breton, M. Viry et M. Cinieri. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Le second alinéa du II de l’article 72 B bis du code 

général des impôts est supprimé. 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 344  présenté par Mme Louwagie, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Kamardine, Mme Dalloz, 
Mme Valentin, M. Dive, M. Fabrice Brun, M. Cinieri, 
M. Gosselin, M. Nury, Mme Corneloup, M. Vincendet, 
Mme Alexandra Martin, M. Hetzel, Mme Anthoine, 
Mme Bonnivard, M. Neuder, M. Bazin, M. Portier, 
M. Brigand, M. Forissier, Mme Gruet et M. Meyer Habib. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Au second alinéa du II de l’article 72 B bis du code 

général des impôts, les mots : « aux articles 75–0 A et » sont 
remplacés par les mots : « à l’article ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 111  présenté par M. Descoeur, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Neuder, M. Kamardine, M. Viry, 
M. Bourgeaux, M. Cinieri, M. Forissier, M. Taite, M. Bony, 
M. Dive, M. Dubois, M. Rolland, Mme Valentin et M. Breton, 
no 346  présenté par Mme Louwagie, Mme Dalloz, 
M. Gosselin, M. Nury, Mme Corneloup, M. Vincendet, 
Mme Alexandra Martin, M. Hetzel, Mme Anthoine, 
Mme Bonnivard, M. Bazin, M. Portier, M. Brigand, 
Mme Gruet et M. Meyer Habib et no 1181  présenté par 
M. Di Filippo. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Le I de l’article 73 du code général des impôts est ainsi 

modifié :  
1° Le 1 ainsi modifié : 
a) Au a), le montant : « 27 000 € » est remplacé par le 

montant : « 40 000 € » ; : 
b) Le b) est ainsi modifié : 
– Les deux occurrences du montant : « 27 000 € » sont 

remplacés par le montant : « 40 000 € » ; 
– Le taux : « 30 % » est remplacé par le taux : « 40 % » ; 
– Le montant : « 50 000 € » est remplacé par le montant : 

« 75 000 € » ; 
c) Le c) est ainsi modifié :  
– Le montant : « 33 900 € » est remplacé par le montant : 

« 54 000 € » ; 
– Le taux : « 20 % » est remplacé par le taux : « 30 % » ; 
– Les deux occurrences du montant : « 50 000 € » sont 

remplacés par le montant : « 75 000 € » ; 

– Le montant : « 75 000 € » est remplacé par le montant : 
« 100 000 € » ; 

d) Le d) est ainsi modifié :  
– Le montant : « 38 900 € » est remplacé par le montant : 

« 61 500 € » ; 
– Le taux : « 10 % » est remplacé par le taux : « 20 % » ; 
– Les deux occurrences du montant : « 75 000 € » sont 

remplacés par le montant : « 100 000 € » ; 
– Le montant : « 100 000 € » est remplacé par le montant : 

« 150 000 € » ; 
e) Le e) est ainsi modifié : 
– Le montant : « 41 400 € » est remplacé par le montant : 

« 71 500 € » ; 
– Le montant : « 100 000 € » est remplacé par le montant : 

« 150 000 € ». 
2° Au 1° et au 2° du 2, les deux occurrences du montant : 

« 150 000 € » sont remplacés par le montant : « 240 000 € ». 
II. – La perte de recettes résultant pour l’État des I et II est 

compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue aux au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 1214  présenté par M. Forissier, 
Mme Louwagie, Mme Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry, M. Di Filippo, M. Descoeur, M. Dive, 
Mme Anthoine, M. Dumont, M. Dubois, M. Brigand, 
M. Portier et M. Bazin. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1 du I de l’article 73 du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° À la fin du a, le montant : « 27 000 € » est remplacé par 

le montant : « 32 967 € » ; 
2° Au b, les deux occurrences du montant : « 27 000 € » 

sont remplacées par le montant : « 32 967 € » et, à la fin, le 
montant : « 50 000 € » est remplacé par le « 61 050 € » ; 

3° Au c, le montant : « 33 900 € » est remplacé par le 
montant : « 41 391,9 € » ; les deux occurrences du montant : 
« 50 000 »€ sont remplacés par le montant : « 61 050 € » et, à 
la fin, le montant : « 75 000 € » est remplacé par le montant 
« 91 575 € » ; 

4° Au d, le montant :« 38 900 € » est remplacé par le 
montant : « 47 496,9 € », les deux occurrences du 
montant : « 75 000 € » sont remplacés par le montant : 
« 91 575 € € » et, à la fin, le montant : « 100 000 € » est 
remplacé par le montant : « 122 100 € » ; 

5° Au e, le montant : « 41 400 € » est remplacé par le 
montant : « 50 549,4 € ». 

II. Le présent article s’applique dès le 1er janvier 2023. 
III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1095  présenté par M. Forissier, 
Mme Louwagie, Mme Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry, M. Di Filippo, M. Descoeur, M. Dive, 
Mme Anthoine, M. Dumont, M. Dubois, M. Brigand, 
M. Portier et M. Bazin. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
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I. – Le 1 du I de l’article 73 du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° À la fin du a, le montant : « 27 000 € » est remplacé par 
le montant : « 28 134 € » ; 

2° Au b, les deux occurrences du montant : « 27 000 € » 
sont remplacées par le montant : « 28 134 € » et, à la fin, le 
montant : « 50 000 € » est remplacé par le « 52 100 » ; 

3° Au c, le montant : « 33 900 € » est remplacé par le 
montant : « 35 323,8 € » ; les deux occurrences du montant : 
« 50 000 »€ sont remplacés par le montant : « 52 100 € » et, à 
la fin, le montant : « 75 000 € » est remplacé par le montant 
« 78 150 € » ; 

4° Au d, le montant :« 38 900 € » est remplacé par le 
montant : « 40 533,8 € », les deux occurrences du 
montant : « 75 000 € » sont remplacés par le montant : 
« 78 150 € » et, à la fin, le montant : « 100 000 € » est 
remplacé par le montant : « 104 200 € » ; 

5° Au e, le montant : « 41 400 € » est remplacé par le 
montant : « 43 138,8 € ». 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.  

Amendements identiques : 

Amendements no 3140  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve, rapporteur général au nom de la commission 
des finances, Mme Dalloz, Mme Louwagie, M. Hetzel, 
Mme Bonnivard, Mme Duby-Muller, M. Brigand, 
Mme Valentin, M. Neuder, M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Corneloup, M. Descoeur, Mme Anthoine, 
M. Dubois, M. Cordier, M. Kamardine, M. Cinieri, 
Mme Tabarot, M. Dumont, M. Seitlinger, M. Bazin, 
M. Viry, M. Bourgeaux, M. Bony, M. Portier, M. Forissier, 
M. de Courson, M. Castellani, M. Mathiasin, M. Morel-À- 
L’Huissier, M. Saint-Huile, M. Taupiac, M. Laqhila, M. Dirx, 
M. de Fournas, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli, M. Villedieu, M. Beaurain, M. Bentz, 
M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, 
M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte et 
Mme Lavalette, no 61  présenté par Mme Bonnivard, 
M. Neuder, M. Bony, Mme Alexandra Martin, Mme Gruet, 
M. Bourgeaux, Mme Corneloup, Mme Valentin, 
M. Descoeur, Mme Duby-Muller, M. Dubois, Mme Blin, 
Mme Tabarot, M. Portier et M. Emmanuel Maquet, no 219  
présenté par M. Cinieri et M. Cordier, no 313  présenté par 
Mme Frigout, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 

M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu, no 1065  présenté par 
M. Sitzenstuhl, no 1073  présenté par M. Forissier, 
Mme Louwagie, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry, M. Di Filippo, 
M. Dive, M. Dumont et M. Brigand, no 1120  présenté par 
M. Fabrice Brun, M. Kamardine, M. Seitlinger et M. Thiériot, 
no 1282  présenté par Mme Anthoine, M. Vincendet et 
Mme Frédérique Meunier, no 1366  présenté par Mme Ménard, 
no 1473  présenté par Mme Bazin-Malgras et M. Boucard, no  

1616  présenté par Mme Brulebois, no 1900  présenté par 
M. de Courson, M. Pancher, M. Naegelen, M. Castellani, 
M. Acquaviva, Mme Bassire, M. Guy Bricout, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Colombani, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Panifous, M. Saint-Huile, M. Serva, M. Taupiac, 
M. Warsmann et Mme Youssouffa, no 2900  présenté par 
M. Dirx et no 3361  présenté par Mme Pires Beaune, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
I. – Après le e du 1 du I de l’article 73 du code général des 

impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les sommes de déduction pour épargne de précaution 

mentionnées au présent 1 sont réévaluées chaque année au  
1er janvier en application de l’indice mensuel des prix à la 
consommation et arrondies à l’euro le plus proche. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 193  présenté par M. Bourgeaux et 
M. Bony, no 348  présenté par Mme Louwagie, M. Kamardine, 
Mme Valentin, M. Cinieri, M. Gosselin, M. Nury, 
Mme Corneloup, M. Vincendet, M. Descoeur, 
Mme Alexandra Martin, M. Hetzel, Mme Anthoine, 
Mme Bonnivard, M. Neuder, M. Bazin, M. Portier, 
M. Brigand, M. Forissier, Mme Gruet et M. Meyer Habib,  
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no 554  présenté par Mme Dalloz, M. Breton et M. Viry, no  

1070  présenté par M. Sitzenstuhl, no 1161  présenté par 
M. Fabrice Brun, Mme Duby-Muller, M. Dumont, 
Mme Tabarot, M. Seitlinger et M. Thiériot, no 1182  
présenté par M. Di Filippo, no 1397  présenté par M. Dive, 
Mme Périgault, M. Minot, M. Rolland, M. Schellenberger et 
M. Boucard, no 2359  présenté par M. Descrozaille et 
Mme Buffet, no 2755  présenté par M. Lamirault, no 3070  
présenté par Mme Menache, M. Allisio, M. Ballard, 
Mme Engrand, M. Girard, M. Gonzalez, M. Falcon, 
M. Gillet, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli, M. Villedieu, M. Dragon, Mme Galzy, 
M. François, M. Giletti, M. Frappé, Mme Dogor-Such, 
Mme Da Conceicao Carvalho, Mme Frigout, M. Baubry, 
M. Barthès, Mme Auzanot, M. Bentz, M. Beaurain, 
M. Bilde, M. Berteloot, Mme Blanc, M. Blairy, Mme Bordes, 
M. Boccaletti, M. Buisson, M. Bovet, M. Catteau, M. Cabro-
lier, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Cousin, Mme Colombier, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, Mme Diaz et M. Dessigny, no  

3233  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, no 3307  présenté par 
M. de Courson, M. Castellani, M. Lenormand, M. Mathiasin, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, M. Serva et 
Mme Youssouffa et no 3464  présenté par M. Turquois, 
M. Lecamp, M. Laqhila, M. Mattei, M. Geismar, 
Mme Perrine Goulet, Mme Ferrari, Mme Babault, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Berta, M. Blanchet, 
M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, M. Bru, 
M. Cosson, M. Croizier, M. Cubertafon, M. Daubié, 
Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, M. Falorni, 
Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
Mme Lasserre, M. Latombe, Mme Lingemann, Mme Luquet, 
M. Mandon, M. Martineau, Mme Mette, M. Millienne, 
Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, 
Mme Vichnievsky, M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  

I. – Le I de l’article 73 du code général des impôts est 
complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« 4. Une déduction supplémentaire est ouverte aux exploi-
tants agricoles visés au 1, sous réserve qu’ils souscrivent un 
engagement contractuel pluriannuel, portant sur la vente ou 
l’achat d’une quantité de céréales, fourrages ou aliment du 
bétail déterminée à un prix convenu. 

« Cette déduction supplémentaire peut être librement 
pratiquée au titre de chacun des exercices clos durant la 
période d’exécution du contrat. Son montant cumulé 
réalisé au titre desdits exercices ne peut excéder 30 000 €. 

« En cas d’inexécution, même partielle, du contrat visé au 
premier alinéa, la fraction de déduction supplémentaire visée 
au présent 4 non encore rapportée est rapportée au résultat 
de l’exercice de constatation de cette inexécution, majorée 
d’un montant égal au produit de cette somme par le taux de 
l’intérêt de retard prévu à l’article 1727. 

« Un décret précise les modalités d’application du présent 
4. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État des I et II est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Annexes 
DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, transmis par Mme la Première ministre, un 
projet de loi, adopté par le Sénat après engagement de la 
procédure accélérée, d’orientation et de programmation du 
ministère de l’intérieur. 

Ce projet de loi, no 343, est renvoyé à la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République, en application de l’article 83 du 
règlement. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Alexandre Vincendet, une proposition 
de loi visant à instaurer un service à la Nation.  

Cette proposition de loi, no 344, est renvoyée à la commis-
sion de la défense nationale et des forces armées, en applica-
tion de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Jean-Louis Thiériot, une proposition de 
loi organisant un pouvoir de réquisition des demandeurs 
d’emploi par le préfet en cas de pénurie de personnels dans 
les services publics.  

Cette proposition de loi, no 345, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Aurélien Pradié et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi portant création d’une 
juridiction spécialisée aux violences intrafamiliales.  

Cette proposition de loi, no 346, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Pierre Cordier, une proposition de loi 
tendant à garantir la décence des logements conventionnés.  

Cette proposition de loi, no 347, est renvoyée à la commis-
sion des affaires économiques, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Stéphane Viry, une proposition de loi 
visant à encourager l’installation de maisons de santé dans des 
locaux privés.  

Cette proposition de loi, no 348, est renvoyée à la commis-
sion des finances, de l’économie générale et du contrôle 
budgétaire, en application de l’article 83 du règlement. 
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Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Victor Habert-Dassault, une proposi-
tion de loi visant à élargir le droit à la réversion des pensions 
aux orphelins en situation d’un handicap.  

Cette proposition de loi, no 349, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Dino Cinieri et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi portant bonification de la 
retraite des sapeurs-pompiers volontaires.  

Cette proposition de loi, no 350, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de Mme Bénédicte Taurine, une proposition 
de loi visant à définir et encadrer le régime de responsabilité 
concernant les chiens de protection des troupeaux.  

Cette proposition de loi, no 351, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Olivier Marleix et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi portant création d’une 
juridiction spécialisée dans l’expulsion des étrangers délin-
quants.  

Cette proposition de loi, no 352, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Olivier Marleix, une proposition de loi 
visant à calculer la retraite de base des non-salariés agricoles 
en fonction de leurs seules vingt-cinq meilleures années de 
revenus.  

Cette proposition de loi, no 353, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Olivier Marleix, une proposition de loi 
visant à assouplir les conditions d’expulsion des étrangers 
constituant une menace grave pour l’ordre public.  

Cette proposition de loi, no 354, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de Mme Joëlle Mélin, une proposition de loi 
relative au transfert de la charge d’entretien et d’élagage des 
lignes téléphoniques.  

Cette proposition de loi, no 355, est renvoyée à la commis-
sion des affaires économiques, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Pierre Dharréville et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi relative à la nationalisation 
des sociétés de plateformes de prise de rendez-vous médicaux. 

Cette proposition de loi, no 356, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Jean-Pierre Vigier et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi portant création d’un 
régime de sobriété foncière des communes de montagne.  

Cette proposition de loi, no 357, est renvoyée à la commis-
sion des affaires économiques, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. André Chassaigne et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à atténuer les inéga-
lités d’accès à l’enseignement supérieur générées par 
Parcoursup.  

Cette proposition de loi, no 358, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles et de l’éducation, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de Mme Eva Sas et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi instaurant un impôt de solidarité sur la 
fortune climatique.  

Cette proposition de loi, no 359, est renvoyée à la commis-
sion des finances, de l’économie générale et du contrôle 
budgétaire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de M. Guillaume Kasbarian et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à protéger les 
logements contre l’occupation illicite.  

Cette proposition de loi, no 360, est renvoyée à la commis-
sion des affaires économiques, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de Mme Fadila Khattabi et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à améliorer l’enca-
drement des centres de santé.  

Cette proposition de loi, no 361, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, de Mme Stéphanie Rist et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi portant amélioration de 
l’accès aux soins par la confiance aux professionnels de santé. 

Cette proposition de loi, no 362, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 18 
octobre 2022, transmise par M. le Président du Sénat, une 
proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à la consoli-
dation et à la professionnalisation de la formation des 
internes en médecine générale. 

Cette proposition de loi, no 363, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 
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ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents du mardi 18 octobre 2022)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Semaine du Gouvernement 

OCTOBRE 

MARDI 18  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 (première partie) (273, 292). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 19  

À 15 heures : 
- Débat prélèvement sur recettes 
au profit de l’UE. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 20 
À 9 heures : 

- Pt financement de la sécurité 
sociale pour 2023 (274, 339). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 21 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du Gouvernement 

OCTOBRE 

LUNDI 24  
À 16 heures : 

- Suite Pt financement de la 
sécurité sociale pour 2023. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 25  À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Votes solennels :  
. Pt loi de programmation des 
finances publiques 2023-2027. (1) 

. Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). (1) 

- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 26  
À 15 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 27 

À 9 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 (seconde partie) : 
. Relations avec les collectivités 
territoriales ; Avances aux 
collectivités territoriales 
(compte spécial). 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Relations avec les collectivités 
territoriales ; Avances aux 
collectivités territoriales (compte 
spécial) (suite) ; 
. Défense ; Anciens combattants, 
mémoire et liens avec la Nation. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Défense ; Anciens 
combattants, mémoire et 
liens avec la Nation (suite). 

VENDREDI 28 

À 9 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Culture ;  
. Outre-mer. 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Outre-mer (suite) ; 
. Enseignement scolaire. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Enseignement scolaire 
(suite). 

Semaine du Gouvernement 

OCTOBRE 
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LUNDI 31 À 9 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Écologie, développement et 
mobilité durables [transports et 
affaires maritimes] ; Contrôle et 
exploitation aériens (budget 
annexe) ; 
. Écologie, développement et 
mobilité durables [énergie] ; 
Financement des aides aux 
collectivités pour 
l’électrification rurale (compte 
spécial). 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Écologie, développement et 
mobilité durables [transports et 
affaires maritimes] ; Contrôle et 
exploitation aériens (budget 
annexe) (suite) ; 
. Écologie, développement et 
mobilité durables [énergie] ; 
Financement des aides aux 
collectivités pour l’électrification 
rurale (compte spécial) (suite) ; 
. Action extérieure de l’État. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Action extérieure de l’État 
(suite) ; 
. Aide publique au 
développement ; Prêts à des 
États étrangers (compte 
spécial). 

NOVEMBRE 

MERCREDI 2  À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Agriculture, alimentation, forêt 
et affaires rurales ; 
Développement agricole et rural 
(compte spécial). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Médias, livre et industries 
culturelles ; Avances à 
l’audiovisuel public (compte 
spécial). 

JEUDI 3 À 9 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Travail et emploi. 

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Travail et emploi (suite) ; 
. Santé ; Solidarité, insertion et 
égalité des chances. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Santé ; Solidarité, insertion 
et égalité des chances 
(suite). 

VENDREDI 4 

À 9 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Justice. 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Administration générale et 
territoriale de l’État ; Sécurités ; 
Contrôle de la circulation et du 
stationnement routiers (compte 
spécial) ;  
. Immigration, asile et 
intégration. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Immigration, asile et 
intégration (suite). 

Semaine du Gouvernement 

NOVEMBRE 

LUNDI 7  
À 16 heures : 

- Pt loi de finances rectificative 
pour 2022. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 8  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Recherche et enseignement 
supérieur. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Recherche et 
enseignement supérieur 
(suite) ; 
. Conseil et contrôle de 
l’État ; Direction de l’action 
du Gouvernement ; Pouvoirs 
publics ; Publications 
officielles et information 
administrative (budget 
annexe). 

MERCREDI 9  À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Cohésion des territoires ;  
. Sport, jeunesse et vie 
associative. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Sport, jeunesse et vie 
associative (suite). 
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JEUDI 10 

À 9 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Économie ; Engagements 
financiers de l’État ; Accords 
monétaires internationaux 
(compte spécial) ; Prêts et 
avances à des particuliers ou à 
des organismes privés (compte 
spécial) ; Participations 
financières de l’État (compte 
spécial) ; Avances à divers 
services de l’État ou 
organismes gérant des services 
publics (compte spécial). 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Économie ; Engagements 
financiers de l’État ; Accords 
monétaires internationaux 
(compte spécial) ; Prêts et 
avances à des particuliers ou à 
des organismes privés (compte 
spécial) ; Participations 
financières de l’État (compte 
spécial) ; Avances à divers 
services de l’État ou organismes 
gérant des services publics 
(compte spécial) (suite) ; 
Investir pour la France de 2030 ; 
Plan de relance. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Investir pour la France de 
2030 ; Plan de relance 
(suite) ; 
. Gestion des finances 
publiques ; Transformation 
et fonction publiques ; 
Crédits non répartis ; 
Régimes sociaux et de 
retraite ; Remboursements 
et dégrèvements ; Gestion 
du patrimoine immobilier de 
l’État (compte spécial) ; 
Pensions (compte spécial). 

(1) Explications de vote communes.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 341 

sur l’amendement no 2012 de M. Echaniz après l’article 4 du projet de 
loi de finances pour 2023 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 299 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 223 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 75 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 86 

Mme Caroline Abadie, Mme Sabrina Agresti-Roubache, 
M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine 
Armand, M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Aurore Bergé, M. Florent Boudié, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, M. Philippe Guillemard, Mme Nadia Hai, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Ludovic 
Mendes, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne- 
Laurence Petel, M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, Mme Huguette 
Tiegna, M. David Valence, Mme Corinne Vignon et 
M. Stéphane Vojetta. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Abstention : 66 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris 
Hébrard, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 42 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. David Guiraud, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Pascale Martin, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Nathalie Oziol, M. François Piquemal, M. Thomas 
Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Adrien Quatennens, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, M. Michel 
Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 16 
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Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Xavier Breton, M. Hubert 
Brigand, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Julien Dive, 
Mme Virginie Duby-Muller, Mme Annie Genevard, 
M. Patrick Hetzel, Mme Véronique Louwagie, M. Olivier 
Marleix, Mme Christelle Petex-Levet, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Seitlinger, M. Antoine Vermorel- 
Marques et M. Jean-Pierre Vigier. 

Abstention : 7 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Émilie Bonnivard, M. Dino 
Cinieri, M. Pierre Cordier, M. Fabien Di Filippo, M. Maxime 
Minot et Mme Michèle Tabarot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

M. Vincent Bru. 

Contre : 33 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, M. Nicolas 
Turquois, M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Abstention : 2 

Mme Florence Lasserre et M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 15 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Guillaume Garot, M. Johnny Hajjar, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pires Beaune, 
M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle 
Santiago, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 10 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, 
M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise 
Magnier, M. Thomas Mesnier et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 9 

Mme Christine Arrighi, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Eva Sas 
et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 8 

Mme Soumya Bourouaha, M. Sébastien Jumel, M. Yannick 
Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 2 

M. Charles de Courson et M. Bertrand Pancher. 

Abstention : 1 

M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 342 

sur l’amendement no 1956 de M. Echaniz après l’article 4 du projet de 
loi de finances pour 2023 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 299 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 223 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 75 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 85 

Mme Caroline Abadie, Mme Sabrina Agresti-Roubache, 
M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine 
Armand, M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Aurore Bergé, M. Florent Boudié, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne 
Colboc, Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, 
M. Frédéric Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Stella 
Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga 
Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Nadia Hai, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis 
Izard, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Ludovic 
Mendes, Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas 
Pacquot, Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan- 
Bouvet, Mme Anne-Laurence Petel, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, Mme Violette 
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Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence et M. Stéphane Vojetta. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Abstention : 66 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, Mme Christine 
Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, 
M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris 
Hébrard, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 42 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. David Guiraud, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Pascale Martin, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Nathalie Oziol, M. François Piquemal, M. Thomas 
Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Adrien Quatennens, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, M. Michel 
Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 15 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Xavier Breton, M. Hubert 
Brigand, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Fabien Di 
Filippo, M. Julien Dive, Mme Virginie Duby-Muller, 
Mme Annie Genevard, M. Patrick Hetzel, Mme Véronique 
Louwagie, M. Olivier Marleix, Mme Christelle Petex-Levet, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray et M. Antoine 
Vermorel-Marques. 

Abstention : 7 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Émilie Bonnivard, M. Dino 
Cinieri, M. Pierre Cordier, M. Maxime Minot, Mme Michèle 
Tabarot et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

M. Vincent Bru. 

Contre : 33 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, M. Nicolas 
Turquois, M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Abstention : 2 

Mme Florence Lasserre et M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 15 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Guillaume Garot, M. Johnny Hajjar, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pires Beaune, 
M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle 
Santiago, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 11 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
Mme Lise Magnier, M. Thomas Mesnier et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 9 

Mme Christine Arrighi, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Eva Sas 
et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 8 

Mme Soumya Bourouaha, M. Sébastien Jumel, M. Yannick 
Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 3 

Mme Nathalie Bassire, M. Charles de Courson et M. Bertrand 
Pancher. 

Abstention : 1 

M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 343 

sur l’amendement no 113 de M. Descoeur et l’amendement identique 
suivant après l’article 4 du projet de loi de finances pour 2023 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 259 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 258 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 98 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 72 

M. David Amiel, M. Antoine Armand, M. Xavier Batut, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Aurore Bergé, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Benjamin Dirx, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
M. Alexis Izard, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte 
Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Huguette Tiegna et 
M. David Valence. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 65 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 

Mme Pascale Bordes, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, Mme Christine 
Engrand, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. David Guiraud, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Pascale Martin, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Nathalie Oziol, M. François Piquemal, M. Loïc 
Prud’homme, M. Adrien Quatennens, M. Sébastien Rome, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 23 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Bazin-Malgras, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Xavier Breton, M. Hubert 
Brigand, M. Dino Cinieri, M. Pierre Cordier, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, 
Mme Virginie Duby-Muller, Mme Annie Genevard, 
M. Patrick Hetzel, Mme Véronique Louwagie, M. Olivier 
Marleix, M. Maxime Minot, Mme Christelle Petex-Levet, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent 
Seitlinger, Mme Michèle Tabarot, M. Antoine Vermorel- 
Marques et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 5 

M. Mickaël Cosson, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, Mme Louise Morel et M. Nicolas Turquois. 

Contre : 28 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent 
Bru, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
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Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, 
Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Philippe Vigier et M. Frédéric 
Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 10 

M. Christian Baptiste, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, 
M. Jérôme Guedj, M. Johnny Hajjar, Mme Christine Pires 
Beaune, M. Dominique Potier, Mme Isabelle Santiago, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Luc Lamirault. 

Contre : 6 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
Mme Félicie Gérard, Mme Stéphanie Kochert et Mme Anne 
Le Hénanff. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 8 

Mme Christine Arrighi, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Eva Sas et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 3 

Mme Nathalie Bassire, M. Charles de Courson et M. Bertrand 
Pancher. 

Abstention : 1 

M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 344 

sur l’amendement no 673 de Mme Valentin et l’amendement identique 
suivant après l’article 4 du projet de loi de finances pour 2023 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 266 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 265 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 93 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 1 

M. Yannick Chenevard. 

Contre : 77 

M. David Amiel, M. Antoine Armand, M. Xavier Batut, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Aurore Bergé, M. Éric 
Bothorel, Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, 
M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
Mme Nadia Hai, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis 
Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Lysiane 
Métayer, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 67 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris 
Hébrard, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, Mme Hélène Laporte, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Julien Odoul, 
Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Antoine 
Villedieu. 
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Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 37 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
Davi, Mme Alma Dufour, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. David 
Guiraud, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte 
Leduc, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Nathalie Oziol, M. François Piquemal, 
M. Loïc Prud’homme, M. Adrien Quatennens, M. Sébastien 
Rome, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 24 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Bazin-Malgras, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Xavier Breton, M. Hubert 
Brigand, M. Dino Cinieri, M. Pierre Cordier, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, 
Mme Virginie Duby-Muller, Mme Annie Genevard, 
M. Patrick Hetzel, Mme Véronique Louwagie, M. Olivier 
Marleix, M. Maxime Minot, Mme Christelle Petex-Levet, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, 
M. Vincent Seitlinger, Mme Michèle Tabarot, M. Antoine 
Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 33 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent 
Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean- 
Pierre Cubertafon, M. Romain Daubié, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, 
M. Bruno Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, 
Mme Perrine Goulet, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, M. Mohamed 
Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, Mme Maud Petit, Mme Josy 
Poueyto, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 7 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Elie 
Califer, M. Jérôme Guedj, M. Johnny Hajjar, 
Mme Christine Pires Beaune et Mme Mélanie Thomin. 

Abstention : 1 

M. Dominique Potier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 7 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
Mme Félicie Gérard, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc 
Lamirault et Mme Anne Le Hénanff. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, Mme Cyrielle Chatelain, M. Benjamin 
Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Eva Sas et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 4 

Mme Nathalie Bassire, M. Charles de Courson, M. Bertrand 
Pancher et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 345 

sur l’amendement no 111 de M. Descoeur et les amendements identiques 
suivants après l’article 4 du projet de loi de finances pour 2023 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 238 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 112 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 2 

M. Yannick Chenevard et Mme Lysiane Métayer. 

Contre : 77 

M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Xavier Batut, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Lionel 
Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Mireille Clapot, M. Dominique 
Da Silva, Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella 
Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
Mme Nadia Hai, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Patrice Perrot, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Natalia Pouzyreff, 
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M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Huguette Tiegna, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 67 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Pierrick Berteloot, M. Bruno Bilde, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jérôme Buisson, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, Mme Christine 
Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, 
M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis Jolly, 
Mme Hélène Laporte, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 1 

M. Éric Coquerel. 

Abstention : 28 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
Mme Martine Etienne, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. David Guiraud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Nathalie Oziol, M. François Piquemal, M. Sébastien 
Rome, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 25 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Bazin-Malgras, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, 
M. Fabrice Brun, M. Dino Cinieri, Mme Marie-Christine 
Dalloz, M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, 

M. Patrick Hetzel, M. Marc Le Fur, Mme Véronique 
Louwagie, M. Emmanuel Maquet, M. Olivier Marleix, 
M. Maxime Minot, M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, 
M. Vincent Seitlinger, Mme Michèle Tabarot, M. Antoine 
Vermorel-Marques, M. Jean-Pierre Vigier et M. Alexandre 
Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 4 

M. Mickaël Cosson, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Emmanuel 
Mandon et M. Éric Martineau. 

Contre : 26 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent 
Bru, M. Laurent Croizier, M. Romain Daubié, 
Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, M. Bruno Fuchs, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, 
Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 7 

M. Christian Baptiste, M. Elie Califer, M. Alain David, 
M. Jérôme Guedj, M. Johnny Hajjar, M. Dominique Potier 
et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 3 

Mme Marie-Noëlle Battistel, Mme Christine Pires Beaune et 
Mme Mélanie Thomin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, 
M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, M. Vincent 
Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 5 

Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Francesca 
Pasquini, M. Jean-Claude Raux et Mme Sabrina Sebaihi. 

Abstention : 3 

Mme Christine Arrighi, M. Benjamin Lucas et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 6 

Mme Soumya Bourouaha, M. Sébastien Jumel, M. Yannick 
Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Nicolas Sansu et 
M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 7 
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Mme Nathalie Bassire, M. Jean-Louis Bricout, M. Charles de 
Courson, M. Paul Molac, M. Bertrand Pancher, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 346 

sur l’amendement no 3140 de la commission des finances et les amende-
ments identiques suivants après l’article 4 du projet de loi de finances 
pour 2023 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 292 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 270 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 270 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 86 

M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine 
Armand, M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, 
M. Éric Bothorel, Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, Mme Nadia Hai, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Patrice Perrot, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 72 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Pierrick 
Berteloot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, 
M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Hélène Laporte, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Julien 
Odoul, Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël 
Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 5 

M. Éric Coquerel, Mme Catherine Couturier, Mme Alma 
Dufour, Mme Martine Etienne et M. Sébastien Rome. 

Abstention : 21 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain 
Carrière, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. David Guiraud, M. Arnaud Le Gall, 
M. Jérôme Legavre, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Nathalie Oziol, M. François 
Piquemal, M. Aurélien Saintoul et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 31 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Bazin-Malgras, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, 
M. Fabrice Brun, M. Dino Cinieri, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Francis Dubois, 
M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Marc Le Fur, Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel 
Maquet, M. Olivier Marleix, M. Maxime Minot, M. Yannick 
Neuder, M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent 
Seitlinger, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Antoine Vermorel-Marques, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 30 
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Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent 
Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Romain 
Daubié, Mme Marina Ferrari, Mme Estelle Folest, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, 
Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement).     

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 11 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Jérôme Guedj, M. Johnny Hajjar, Mme Christine 
Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux et Mme Mélanie 
Thomin. 

Abstention : 1 

M. Dominique Potier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance).     

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 15 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie Kochert, 
M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise 
Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, 
M. Vincent Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland.     

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 8 

Mme Christine Arrighi, Mme Cyrielle Chatelain, M. Benjamin 
Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Nicolas Thierry.     

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 6 

M. Sébastien Jumel, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc 
Tellier.     

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 5 

M. Jean-Louis Bricout, M. Charles de Courson, M. Paul Molac, 
M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac.     

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 347 

sur l’amendement no 193 de M. Bourgeaux et les amendements identi-
ques suivants après l’article 4 du projet de loi de finances pour 2023 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 254 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 123 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 5 

M. Stéphane Buchou, M. Frédéric Descrozaille, Mme Stella 
Dupont, M. Michel Lauzzana et Mme Brigitte Liso. 

Contre : 76 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Mireille Clapot, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Sophie Errante, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Patrice Perrot, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, M. Xavier Roseren, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta et M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 63 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe 
Barthès, M. José Beaurain, M. Pierrick Berteloot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
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Catteau, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis 
Jolly, Mme Hélène Laporte, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, Mme Michèle Martinez, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, Mme Mathilde Paris, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 1 

Mme Rachel Keke. 

Contre : 26 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, M. Éric 
Coquerel, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. David Guiraud, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Charlotte 
Leduc, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. François Piquemal, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 23 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, 
M. Fabrice Brun, Mme Josiane Corneloup, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Fabien Di Filippo, M. Francis Dubois, 
M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, M. Marc Le Fur, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Olivier Marleix, M. Maxime Minot, M. Yannick 
Neuder, M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent 
Seitlinger, Mme Michèle Tabarot et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 15 

M. Mickaël Cosson, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, M. Luc Geismar, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed 
Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, Mme Louise Morel, Mme Josy Poueyto, 
M. Nicolas Turquois et M. Frédéric Zgainski. 

Contre : 6 

Mme Géraldine Bannier, M. Vincent Bru, M. Romain Daubié, 
Mme Perrine Goulet, M. Hubert Ott et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 5 

Mme Anne-Laure Babault, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, M. Fabien Lainé et Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 13 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Johnny Hajjar, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pires Beaune, M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, 
M. Hervé Saulignac et Mme Mélanie Thomin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, 
Mme Félicie Gérard, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc 
Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, Mme Lise Magnier, 
M. Vincent Thiébaut et Mme Anne-Cécile Violland. 

Contre : 1 

M. Loïc Kervran. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 8 

Mme Christine Arrighi, Mme Cyrielle Chatelain, M. Benjamin 
Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 5 

M. Michel Castellani, M. Charles de Courson, M. Paul Molac, 
M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Contre : 1 

M. Jean-Louis Bricout. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Rachel Keke, M. Michel Lauzzana et Mme Brigitte Liso 
ont fait savoir qu’ils avaient voulu « voter contre ».  
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